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LOIS SOÇjALES
On lit dtns 16 Profr^t du JVwef ;
Notre ftmi Depaase rappelait dernière

ment ici même qu’il suffirait de parcourir 
la collection du Prot;ré« du JVordpoury 
^trouver étudiées, et exposées «Tee les 
dévelopifements que comportent dos arti« 
des de journaux, presque toutes les rè> 
formes ouvrières qui font aujourd’hui la 
base (le la partie réalisabledu programme 
des revendications sociales.

Ces réformes nous n’avons cessé, 
«ffet, d’en être les défenseurs convaincus 
rt désintéressés auprès du Parlement et 
dos pouvoirs publics, devant tous ceux 
qui ne partageaient point nos idées et vou
laient cependant de bonne foi l’amèlioi-a- 
tion du sort dea travailleurs.

Nous avons la satlsfaetion de coustater 
que nos efforts et ceux de tous les bons 
i^ublicains qui se sont comme 
voués à cette tâche n’ont point été perdus 
et qaie la Chambre nouvelle veut profiter 
de Tètat d’apaisement où se trouve le pays 
ponr fkire une opuvre utile et féconde.

Nos représentants saoctionnaient il y 
trois jours une loi de gariintie pour ks 
syndicats professionnels, ils ont voté hier 
par 494 voix contre k cette loisur les délé
gués mineurs en faveur de laquelle nous 
^vons rompu tant de lances et qui est, à 
notre avis, au point de vue du principe un 
<fes progrès ies plus importanta que notre 
législation économique put réaliser.

Dans un excellent discours prononcé di
manche par M. Charles Floquet au ban
quet des associations ouvrières de produc
tion, ce républiciUn si distingué et d'un 
cœur si généreux disait avec une haute 
raison : « Dans les grandes réformes so
ciales qui £ont sollicitées il ya deux parts; 
il y a la part qui peut être exécutée, pré
parée, accomplie par le pouvoir législatif 
<Je l’Etat ; il y ala part qui ne peut être réa
lisée que par l’efïort commun libre des in
dividualités.

La part de l’Etat c’est celle qui, dans 
nne société démocratique, appartient es- 
seotieUement an léjflslateur, dont le pre
mier devoir est de protéger les faibles, 
c’eat, dans la maturité de la vie, d’assurer 
à l'ouvner la sécurité de l'atelier, l’assu
rance contre les accidents et, dans la vieil
lesse, la situation qu’il ost possible d’ac
corder à un homme qui a voué toute sa 
v i« au travail ».

Voilà la première partie dn programme 
«  immédiatement exécutable » parfaite
ment définie, il ne reste plus qu'à la réa
liser et si nous en jugeons par les deux 
votes qbe la Chambre vient de rendre à 
dea majtoités considérables, ce n’est jws 
la bonne\)lonté et le désir de bien faire 
qni lui feront défaut.

Qu’elle persiste dans l’excellente voie 
où elle s’engage résolument il nous sem
ble, qu'elle aborde avec la même volonté 
ferme d’aboutir les projets sur les acci
dents du travail et sur les caisses de re
traites pour la vieillesse et en rappelant 
les séances laborieuses d’une législature 
bien remplie elle pourra dire qu’elle est 
restée fidèle aux traditions de la démocra
tie et qu’elle s’est consciencieusement ac
quittée du qne le peuple lui avait 
confié.

L ’accomplissement consciencieux du 
devoir porte en lui-mêmc sa récouipen.id, 
mais oette satisfaction aera encore plus 
vive pour nos représentants quand its 
pourront se dire qu’ils ont assuré le foyer

du travailleur et garanti k sa vieillesse des 
jours honorables que les rétributions de 
l'aumône et de la pitié ne viendront pa: 
humilier.

La Chambre vient de faire deux lois 
excellentes, elle montrera la mémo éner
gie pour celles qui restent à élaborer,noua 
sommes convaincus que le Sénat, qui étu
die en ce moment un projet sur les acci
dents, consacrera définitivement ces Ré
formes et la Ki^publique, fidèle à ses enga
gements, justiiiera ainsi la contiance que 
les clasŝ ŝ laborieuses n’ont cessé de lui 
témoigner.

Th. BERGÈS

LES PÈRES D ^ P T  ENFANTS
Oo sait qu’aux termes de la loi du 17 juil

let 18S), les pére et mère de sept enfants vi
vants, légitimes ou reconnuB, sont exemptés

exempter ceriaines ?amiUea pauvres, cl 
pur coQlrc et dans la plupart des cas, 
chargé daos dea proportions écrasantes.

Il n'est pas besain Je longues réflexions 
pour s’en convafncro.

On n'ignore pas, en effet, que la contribu
tion personnelle mobilière eat un iiupût de ré- 
partilion, c’est-ft-dlreque chaque corauiune o, 

ce cfief, i\ payer une wmiue déter- 
née, laquelle est proportionnellement ré

partie entre tous les contribuables de la com
mune.

Lors donc que dans une commune U y a un 
pére de sept enfants, la somme dont il est 
exonéré de par la loi, vieut s’ajouter d auJatit 
à l'impôt, invarinble comme cliilire, que dol

ent payer les ajitres habitants do cotte com-

Lorsque la famille ainsi exonérée ê t pnu- 
•e et n’aurait été inscrite au rMe que i>our 
le somme minime, ce n’est que demi mal, 

bien qu'il y ait déjA une certaine injustice à

aller Jasqu'au i\9n, jasqu'à.la moitié 
sinon plus de la contribution totale (I9 la com
mune, laquelle retombe de tout son poids sur 
les autres habitant.̂  souvent peu fortunés.

Ën dehors de ce cas qui est le plus fréquent 
la loi en question a donné lieu aux anomnlies 
les plus étranges. C’est ainsi qu'on cite l'exem
ple d’une commune pauvre, dont 1«« contri
buables, au nombre de 23. avaient déjà de la 
peine, en s’y mettant à eux tous, i  paver l'im
pôt mobilier.

Ëh bien, par une incroyable fatalité, il

dans une proportion écrasante.
Est-ce juste? Est-ce équiUl.le? Et peut-on 

dire que le but très élevé poursuivi par le 
législateur ait élé atteint.

Evidemment non. Le promoteur de la loi 
avait déclaré, en demandant à la Chambre de 
l’adopter, qu’il n'avait en vue que les « prolé
taires »  dont il voulait améliorer la situa-

C'est tout le contraire qui est résulté, et les 
populations victimes de cette erreur géné
reuse, mais à tous é^rds regrettable, de
mandent A grands cris l'abrogation d'une 
semblable disposition.

Ces plaintes sont d'autant plua fondé«>s 
. u'avant lo vote do cetle loi, les pères do sept 
enfantë qui étaient dansle besoin.so voyaient 
comme tous les nécessiteux d'ailleurs, exoné
rés d’ofUce ou oonsiilérablement allégés par 
les répartiteurs.

toi, outre qu'elle est injqu0 d«Qi 
conséquences, était donc inutile, et ll est 
gent de l'abrojer.

Du reste, dans son projet de budget pour 
l’année prochaine, M. Rouvier, ministre des 
finances, propose cette abrogation. Nui doute 
que la Chambre ne la ratifie pour dot- 
ner une satiafactioa néseesaire aitK légitimes 
réclamations qui se sont produltM A oet égard 
dans le pays tout entier;

En revenan^Q système en vigueur r
lo vote do eetvV l bien Intentionnéf, ma___ _
•onsidéré», le lfl^ s  de sept enfants qui, par

Élections de ConseHiers généraux
Diverses élections au conseil général ont et 

Ueu dimanche.
Dans l’Ain, canton de Btgé-le^&UU M 

Buiroa, républicain a été élu psr iM d  voix 
contre 1,5:28 à M. de Dalorre, réaoUonnaire 
dont l'élection avait été annulée.

Daus la Chanste, c a ^ a  de VUWagnan, 
M. Brothier, réactionnairs, a été élu par l,tô7 
voix contre i  M. Unitton, républicain 
en rempUcement de M. de ChampvaUler, 
réactionnaire, déoé«l4.

Dana le Cher, santon é i Sanooins, M. Bar- 
thelot républicain, a été élu pu l.iti? veix 
oontre 89o d M. Signoret, émlement répuWl- 
caln, en remplacement de M. Bellot, républi
cain, décédé.

Dans les Côtaa-du-Nord, canton de Gorlav, 
M. Fraval, réactionnaire dout l élection était 
annulée, a été réélu sans concurrent.

Dans le Doubs, canton de Vercel, M. Ber
nard, sénutour rèpnblicaia, «  été élu par 1 ,^  
voix contre l,lül5 à M. Kstignard, ancien 
député réactionnaire, dont t'éldction avait été

pU réactionnaire,
Dana la Haute-Marne, canton de Poissons, 

M. d'IIuart. réactionnaire, a été élu par8H0

cédé!'
Dans le Tam, canton de Habastens, M- 

Bérenguicr, républicain, dont l'élection avuit

NOS QË}>£GltES
lé̂ rapkéauâ téiép^sHifU*

CHAMBRE 0|S DÉPUTES
.Vas iitformaleun ^ti^hne/Unire* no%u tiU- 

'raphient :
A V A N T  LA SÉANCE

L a  lo i  s u r  la  P re s s e
s des dipulés inacrits pour prendra 
ioQ de U proposition Raiitaeh sur la

Parleront eontre : MM. DeschaHel. PeUetan, ife 
Î cretelle Julii|n, lAWkroy, Emcst Roclie, Maiiuie

........... ........ .................., liarthou, Maxim®
Lecomte, betuias et Thévenet.

LA SÈASCK
La aéance est ouverte à S heure* la prési-

Le prôè̂ -VcrLal âe la dernière séance est
dence de M. Floquet, présideat.
sdnptA.

M. Amtonin Proust dépose le rapport sur t» 
projet de loi relaUfàlaeonnrrationdesinoBuuents 
de l'ICxpositieu de 1889.

Achats (foBuvres d’art
L’ordre dn jour appelle la discuiwion du projet 

_e loi ayant ̂ ur objet d’ourrir au ministceds l’ius- 
truetion pobliquo el des beaux-arts.Hur le budcelde

mus  ̂du Liouvre.
H. X<e Provost de X«aunay fail rcninrqaer qne 

le rapport sur ce projet de loi a été dôposé avant 
le projet de loi fui-môme. L'orateur demande sur 

r̂endra les 250,0»» fr.
répond que le projet a été dé-

aesA mmtéi et ou U rapport a été apporté à la
qtttrobre satnedi soir, tout s’sst donc passé tris

. M. Antooin Proust rauMll» ^  '«oie A 
Uqaffie il s’agit d’acheter quelques objets d'art, 
eoasmeiiee demain U. Leeour, dana la dernière 

I ressoareea de l'extrclee 18â0

Ailé ministre de 
b^m-arta réclame uo crouit u« xw.vw ir.. ««-w 
p«m (ne le Ty)uvre estime qu’il y a, dans la eol- 

Mot des objets d'art quil serait tlcheux do 
lalsasrpueeràrMniKer.  ̂ ^

M.le OksvaMer ne pense paa 
pi«»dM lat 95V. IMO fr. demandés «nr les fejsurces

j S ï » , _________ ______________
dépsnn. Le miisée do Louvr» n'a i  sa disposition 
q«’an«édltannnlde40Afl».OOOfr Qaand une
------d'art importants va Itre livrée aax eaehérea,

wneaenldoU dewwisr è la Cbamkre Iw
BiMSM d'en faire l'aequisitw*;

K. Le ProTost de Launay dit q̂ e le Itiidget 
dsiau sera en déflcit coum Iw badgeU précé
dente. L'Btat ne peut aeneiu' tous les Aiets d'art 
q«if sent mis en vente ; U vant m!enx ren teii\r 

■ SMvres d'art qne M- Piot A loi-mème lépiéee à

pas A b  discus«loa 4#s atlMiea.
Les diiegués mineurs

L*ordre du jour appeUo Ia f
r la propositioB de lul adoptée par le Sénat, r 

k(l«r aai^léiriifl mlmnps.
LWoeMe eKt déobfée.
V . B«Iha«t. rapporlMir. bouUetU U projet La 

ré f^e  proposée art •pdastSrMias'est «as pce
miêre «atisfaction donnés A des rédenitUoiis p^U' 
laires tréa ioh'i'essaalea e( il a«pàro qus ^111 

i A la eommluion.
----------- Biste eur ee que le dél^é roi

neur doit être un homme pratique avee l unltpie 
mandat de veiller A la sAoartté. U  Chambre votera 

jet qui set la pmaiéf» loi soelaie de la lé- 
ira. Ou déeemiora la ̂ olenee ea se oMnlnat

mande la dl«u«iion des articles.
>B ceénérale est elsM.

Ou pause A la Jiscussion <!
Oa adopte lee deux prsmiKS paraffaplMs 

l'article premier luins muiiftealipa.
Oa repousse un aueudemept de M, Fsrroal. s 

le parŝ raphe.?.
L’artiele premi....... ._____ adopté sans cbangament

ainai que les articles 9, 8 et 4 conoeruant lee attri-

■ .........................Mttoue dw délécaés et U mode d'éteetïoi 
r l’ar«ele^ M. Souhst srésaate «I 
teiidaut A étendra le mode d'élaetk>a
dufour qui auroat travaillé pendant cinq

SI. B^aut oooibat ramendement qai rendrait 
tréa difâcih), sinon Impossible. 1a romaUen des 
’ slsti éleetorales.

L̂ meniionient eitt rejeté.
L’artiele f) eat adopté.
Stÿt'aittid* ê. M. DaMT Mhms «m msdUe»-
OK tendaut A étendre le d>oit2%bilïté. 
L'amea-Uaient eoiubaUa par M. Yvw Os^ol Mt 
ijotépar S71 voix conlre ]0l.
M.BsvKsr ennKent an nmendement tendant A 

établir rineliRibiiitédeeoavriers ranvwéa pour ‘ 
de nétfUgenee Oa de fautes professionnettM a......
occasionné soif dea accidents ds personneis, soit de 
suspenaioo d’expdoitalion de ntinw.

Kll outre les aaclens ouvriers ne serairalAlieiblos 
qu'Ala condiUon den'étre pas délégués, soit par 
aae circonscription de leur mine, soit pour toat 
autre.

M. Balhaut repousse l'amendement. La eom- 
mlssion attache une grande importance A w que 

puissent choisir itorement leurs delé-

K 'ml les ouvriers anciens, pourvu 
vaillé peudant cinq ans daus la

La rédsrtiuii do M. Bei êr pourrait donner lieu 
uu abus. Le premier amendement wt rejeté par 

voix cunt e 148. IjO second amendement de M. 
Bcruer est adopté. L'ensemble de l’artiele wt adop
té. Les articles? et 8 sont adoptés.

'  ’arUcle 0 est adopté avec une addition proposée 
M. Leydet. L'article 10 est adopté. L'artide 11 

_ termes duquel l'élection pourra être annulée 
si le candidat élu a influencé le vote promettant de 
s'immiaeer aux affaires étrangères A 

lt adopté par 393 voix contre 0)3.
Lee artides 1̂  lâ Mnt adopté.

I mandat

est adopté.
Les «eniiem artidw sont adoptés.
M. Leoour dit nu'il eet trài neureux d'avoir pu 

'awocief A une première loi (aite (tans celte légis- 
latiuD dans l'intérêt dea travaUlesrs et de voir ein- 
trodaire dans notre léftislation dw insUtationa em- 

uuléw au- pays Ubrw.
L'eBMNr kfe dm projet de M  Mt 

par 4M «91X MOtre 4.
M. Ricard dépose ane profosition eoneeroantla 

p^̂ aratlon ^ la distribution ta  niMlMniMts dee-

l'orgeace.
t Indigents et poor laquelle il demande

W. Durai propose de renvofsr c 
A une commission ehsrfée d’exaoili 
tion relative A l'exercice de li

rt levée. — Séance demain.

«  t t  3 V  A  T

Sèanoi du iO «iMi 1690 

L A  Ü T n c K
La séance wt ouverts A 3 Jftsare

dence de M. U  Ib^er. préal4^ 
lA proei'S'Vsrbal de k  aéanca

ilapféei.

L e s  s y n d i c a t *  p ro fe s s io n n e ls
U. 1« Président annonw «u'Ua r*9«ls lests 

d'une nroDotitionds loi adoDt& oar 1» Chaoibn 
profession-

Won est ^ v o ^ a M  bnreaox,
gesce. un projet

neh.

ment de traiter a
prés en avoir déehiré rup>

ÏÏNîvtoî'pîSfî’SïÆsSaw^

L & n s r S Æ Æ à u T s i iaux communications télégn̂ ihlqnes entre ees na'  ̂
Le Sénat adevAe égaiement nnp^rt portim t_ 

■asMra verture d'un crédit de tSO.IOt) fr. pmir Indemniser 
l'ancienne eoeiété du J»untai offktitl.

1 ^  s itu a tio n  d «  la  M a r ti n iq u e
u  Séiiat déeide aa'U dlaeatsra immédlaleneat 

rinteipeUatioo de M. AU%re wr U sititalioa de
la Martinique.

eol«nieB ; «Hes relèvent doue de M. te eouswnré 
taire d'Ktat ; «'est doae A lui que doivent s'adrwser 
les réelama(i.ini.

Il a'agit, dans le e»sartuel, d'ane'qaestiim bud
gétaire. Au point de vue ftnsncisr, lesodonifts sont 
régies par los sénat«s-«i>iisttltSH de .18M st de 1866. 
lo prenilerpmir les questions dA police, de Qontra- 
veKtiona, ete ; le aeoond pitar les taxen, les deua- 
nsa. IN impdt».

Cw ste^-eonsHlUa exifleat qne les dMMons 
u pouvM«cécuU( pour les qiw<tlons qa'Hs vl- 

. snt, soient pnsw en conaeil d'Btat : j« viem me 
plaindre ds as que cette dispositiun a été violée 4 
-'amius rsÿriMe. oa^r^M. le soas-senétaire

Üa im . le conaeil «énéna de la MarUniqac a été 
dissoUH et le« élections pour le remplac*>r ont en 
keu le 14 avnl d* «sue année. Kn IM. on avait 

abli une r̂ trie des spirî isax sur ls modèle de la 
eonlnlMtiumi diraelw ; eetle mwure avaH 

BtiAs viveasent attaqiién «t les Sections d'avril 
Isnt failea sar eatts qvostioa.
L'orateur entre dan» des détails extrêmement 

et qui sost d'na istérM loat spéei*>.
— Mena*. ssuMeorétaire d'Ktat ava ecdoniw. 

répoad A M. AUégre que le dir>it du gouvanMor de 
la Marttaique eUatMAla d'api^ Iw sénatiia con- 
suMaa stqatl n'est pas sorti ae son dr<M.

K. Isucoonteste cette opinion et dit qna le Oon> 
«l général de la Martinique a «n fflet te drMt de 

. Jlsr das tarifs st éw Im w . maia qa'il fi'a j>Wi^ 
intt de Iw «upfMlRSK - 

M.AttAM répyqw «t demande l'ordrs du}our

ptoMU conlre lo  nroM iM K. le 
.Ms-secréuirs d'Btat qui pourraient avoir ar 
chenx retentissement dans tes antres coloaiss.

M. lauo déposa an erdrs da joar motM. 
L'ordre du jour pnr et simple wt volé.
Lft séance eet suspendae A 4 heores 40 et raprise 
4 heures dO.

1/6S A c c id e n ts  o u v r ie r s
L'ordre da jour appella la suite de la discussion 
ir Iw accidents dea anvriera.
M. Olrault. da Cher. dével<̂ >pe son eontrs-

projet.
Après quslques ohservstions do MM. Jules Roehe 

I lâirdoux. M. Girault réUre pureiiimit st simple-

La séance est ̂ ^  A ù h. 35. Méance demain A 
3 heur»w.

«aas U mtérWre.

o(K longs
:inq il.

LES TIREItltS FMNÇXIS 1  R O IE
Paris, 19 mai. ^  Voioi les prix obtenus à 

Rome, par les tireurs français :
■VI« c^gorie. Tir à l'arme nationale. -  M 

Maurice Faure, de Paris.
VII» catégorie. Armes diverses de guerre.— 

MM. EdoaardBiUot, Georges Thomas,Daniel 
MériHon.

Prix de ür C. -  MM. Chartes Ugneris, l*r 
prix, Léon Moreaux, Jean Beanmont, Pierre 
butier, Edouard Billot.

Vlii* catégorie. Tir A courte distance, M 
Ligneris.

Tir de nuit. ClMe â feu mobile. — MM 
Pierre Dufler, Maurice Faure, Joseph Bour
don. — Cible A feu fixe. — M. Maarioe 
Faute.

Les résultats du tir an revolver, oiï les 
Français ont eu <me grande aupériorité m  
sont pas encore officiellement oonnus.

Oaas k  jomaéé d’hier, petir 4?it«r 4m tm- 
9Mors, on n'a i^oelaaé « «e  tei «ptttf» 
mien prix de elMaue aeetioft.

Hier: av dmer ds la ee«r, la M m  
longuement entreCeaue aveelei tlremn fiMs*
çaU.

le »riyiRf( le b laiiK (jeMtt

ré^i^é aauveM tes «eMMkr

avant les*é!ecüÔnî généÜÎes^^SpfiES* 
18t». Elles ont été mHses U y a 
joors st ellea touchanTé leur 7?*^
avcrtr pour conséquence la p rw o tro iy U a  
Chamnre, par le ministre des BnaftoU 
projet de loS fixant les condKions dn t/fm m  
rimme de la Banque. .

La caractérlstiqae de ee projst 4e k l jürla 
prolongation du privilège'de ià 
France pour une certaine période 
1897. ParcoatM la BaaqtM 
él'Ctetun alMotMMUÂMMl é A  fèiM ia 
payaMe imtaédiateiMoi apréa te vol» êm am- 
jM do tei,e’est^-dire««Mepea*MUapéM»

Uehifft«d____________________
pMir te période è emmf é-fÊxMrnUém jm- 
qn'é l'expirMlott dn pflvi** *'

tages sérieux poar lê «

. La g u B rn  rt^c9$s8 îr^
Psiis 1(1 anal. ^  X e t iw p ^ * » *  < 

n téte de sss coIomms l’artiele s^vMli r

itatin an intervi

barrras A manifester 
mlsseo scéae fait 4e

tétonm. t'M  â L - i
W  KDïïiia
e daas nn« guerre noavelte l’unttr aSèasB» gü 
>t son ouvre, wla aeesmpresKl du rwAS.
Oue le peaptoaMemaed. eomme teerlBS*fa«elw 

«a moade. aime mleaa la pais fas la foean, «dS 
4s dottie s ~lottiepoarp.. _

Maia M. de Bistosra ae ooaspts plas g a ^ d »

---4**4eaÂTwTd
>( social.

rMkat

l’heure Mie posiltail s'en repentir. 
ijta raisoBs, ÿi im dévsloppsral d w  «fS 
lure qui paraîtra }endi on vendredi p.-ochain s( 

qui s pmir titre ; /<a gno-re néepmtir*. ■
G.\MHxa Ouvpws.

Tn^eielalMiie i» hnii:»
Paris, mal. — Aujourd'hui a eu JAso^n 

Grand-Orient do Franos, le 5s ot dernier t in ^  
de la loterie de Bessèges, au profit 4»s oiit* 
vrisrs de Terrenoire, la Voulte et Basaégas.

Le n 'X>.748 gagne :A)0,000 francs.
Le n gagne 100,<«0 franes.
Le n- 434,680 gagne ûO,OUO francs.
Lesdeux numéros suivants, cbaoua 20,009 

franca, 3,a6S,6;j9 -  3,040,850.
I.,es deux numéros suivants,chacun lOXMfr. 

4,38^11-3,317.66;.
Les quatre numéivs suivsnis, chacun 5.000 

francs? 3.0i58,14i -  4,060,148-3.«4,flÊi5- 
251,306.

Dix numéros gagnant 2,000 franca.
Dix autres 1,0UÜ francs.
L'acheteur du numéro gagunt la gros tel 

de '^,000 francs semil, a-t-on annoncé aMM 
le tirage, M. » ,.»AB»Gisnl A Alate
fGard).

M. Saint-Saëns à M ar$9ifh,
MarseUle, 19 mai. — Saint-Saéiis est arrivé 

:i ce matin, par la VUU dt paquaboi
de la Compare transatlanttqne.

FsQlUeton de VÂvmir d4 R0ubait>-Toure«in{i ' »

M Ë R E
La difficulté était d'enlever son veston sans 

le faire souffrir ; elles s'y prirent toutes les 
deux avec précaution, l'une tirant la manche 
par en bas, tandis que l'autre tâchait de dé
gager l'épaule; mais au premier mouvement 
il se pUigait ; et elles s'arréterent.

— Coupez la manche, dit-il.
— Va nie chercher des ciseiix dansle cabi

net de toilette, commanda Mme Combarrieu,
Après le fumoir venait le salon, puis la 

chambre, puis le cabinct de toilette; IA, sur 
une nappe eo guipure de Venise étaient éta
lées en W le  vue les pièces d’un nécessaire en' 
vermeil que sa mére lul avait offert à l’occa
sion d'nn de ses anniversaires ; Antonine 
trouva tout de suite les ciseaux et les rap
porta on courant.

La manche du veHton fut fendue; puis cello 
de la chemlae qui était ensanglantée ksqu’au 
poignet. Alors la bjessure apparut dans son 
«ntler ; siu* une lonjrueur de trois ou quatre 
canfim<Mres la peau était entamée, mais 
entamée seulomcnt sans que la balle eût 
iiénétré dans les chairs.

_  Tu vols (lue ce n'sst rien, dit Victorien ; 
une simple compresse là-dessus arrêtera le

Tl parlait maintenant d'un ton naturel.
— J'en ni élé quitte pour l'émotion, conti

nua-t-il, mais i'avoue qu’elle a été vive : un 
pére tlrsnt sur son fils, c'est cela qui m’a

_  Gommont en est-fl arrivé IA f
n ne répondit pas A cette question, et d un 

foop d'œil 11 fit comprendre A ss mére ^  U 
ne pouvait pas sexpUquer devant Antonine.

J j e  te remercie, dit-il à celI*H5l ; guetta la 
venue dn médecin je te prie, et fals-nons p ^  
venir quand U arrivera ; c>«t mon pére qo! a

CéUit lA un asse* mauvais prétexte ponr

débarrasserd'elle, mais il n'allait pas pren
dre sonci de cette oonsine gênante.

Quand elle fut partie il quitta lo divan et 
accompagné de sa mère, qui continuait à vou
loir le soutenir, il passa dans le salon, où on 
ne pouvait pas entendre leurs voix raéme en 
écoutant aux portes.

— Tu veux savoir comment les choses se 
sont passées? dit-il ; tout simplement comme 
j'avais prévu qu’un jour ou l’Butn> elles se 
passeraient. Te *oaviens-lu de ce que je t’ex-

par cette catastrophe.
— Js me souviens.
— Eh bien, 11 en a été ainsi. J'avaie quitté 

Paris ce matin pour venir te rassurer, pen
sant aux inqniétuiles que tu devais éprouver 
après avoir lu les journaux.

— Ce sont csK inquiétudeH qui m'ont fait 
partir {>our Parts où je serais en oe moment, 
si au moin»‘nt de mont.-r en wagon le chef de 
gare ne m'avait dit que ta venais d'arnvsr; 
beureaseniont Bŝ itiste était enroro dans la

— Rt ü m'avait menacé
X- Ces msnncM neportalentque snr la qiies>

tion d’nrgrat.
— Tn t as cru ; tu voia comme fu te tron*- 

pais.
— Enfin, l'état dans lequel je l’avais quitté 

me faisait tout craindre d une reDContrséntre 
voas; continue.

— En entrant rencontrai 'A.atoaiae qui 
me dit que tu venais de partir po«t Parts ; 
j'hésitai si je verrais mon pèse, M is je pea- 
àai qu’étent venu ici je ne pouvais pas m'en 
aller, st qus d'ailleurs mlsux valait avoir noe 
expUcntion, dans laquelle je lui proaverais

l’absurdité dos bruits dont cartains journaux 
se dont fait bêtement l'écho.

— Tu pouvais faire cette prouve ?
— Avec la dernière évidence, puisque j'a- 

vnis mon livre de paris prouvant que la vic
toire de mon cheval me valait un million, et 
sa défaite meooûtalt plusde oent mille francs 
Je n’avais qu'A lul r^ tor la démonstration 
que j’ai faite hier anx commissaires, et qni a 
proavé clair comme le jour que j'étais victime 
d'un vol organisé par les bookmakers, qut onl 
acheté mon jockey pour faire dérober mon 
cheval.

— Csla sera eonnuT
— Assurément, et les mesurt'fl qui vont être 

prisescontre Havbnm; en France .et en Aa- 
gleterre, seront la meilleure des réponses ft la 
stupidite du pubUc. Si peu intelligent que 
soit mon pére potir tout ce qui se rapporte 
aux courses, il ne pouvait pas, me semWait-
11, ne pas comnrsodre mes explioatioas qai 
autaientété él^otssantes pour un enfant de

En en^nt, trouvai un homme au visage 
coavnlaé, lea yeux farouches, l«s dentdécoti- 
vertes comme celles d'un chien qui va mordre 
et je vis que j ’avais en tort de nepM'reparUr, 
oar la scène serait {dus violante, assuMinent,

Sue toutes oeOas que favais eo à aftooter. 
était trop tard, et j «  me promis de l'adoncir 

par mon calme. Foutes mes ex|>Uoation«ferent 
\uutiles ; je voulus lui msttre mon livre ds pa
rU sous les yeux, il refusa de le regarder ; 
enfin, se montant kii-aféne par Ise injuree 
qu'il proférait sélées A un tas d’hialoires ab* 
mirdes, i! prit son revolver posé devant Inl 
AUt son bureau aima te tA»lti on disaai qns 
puisqus ma vie ne serait qu’ua saehataefnent 
de Mîmes, je davais tse tuer. U ne me teisaa 
pas le temps de chercher an nseyen d'apateer 
son accAs de fureur : voyant qua je rehisais 
de prendre son revolver, il m'ajuste eo crlairt 
qn'il allait DM tuar de sa mai^ J’attais æ  
jeter sor lul paur easayer de te déaarmar, 
qoand le coup partit.

EUe le.«erra 4a«s aea braa» éve «l«»  fautes
I lantl.

— C’ê t miracle que la balle ae l'ait pas at 
teint en plein corps.

— Assurément. ' '
— El maintenant, qu'alloBs-nons fairet
— Aviser aux moyens qu'il ne recommence 

paa, soit contre moi, son contre toi ; j'al Jeté 
fe revolver dans le jardiil, mais il en a d’au-
■ -es.

— Alors, tn crois A unaocéade folie?
— Gomment si j'y crais : foa ou assassin; 

pour moi Je sais A qnoi m'en tenir ; nn4s pals- 
que tu as dee doutes, le médecin quo tu as 
envoyé chercher les éclaircira.

XXV
Pendant que la mère et le Als restatent «a* 

fermés au premier étage. Aatonlne, desoendue 
on n'Z-de-choussée, se demandait s'il fallait 
qu'elle guettAt l’arrivée du médecin, eomme le 
voulait victorien, ou bien si elle ne devait pas 
entrer chet son oncle.

Danb l’afft^ement du désarroi st de la con
fusion causés par le eeup de revolver et l'aa-

laMn <V)nt ce blessé inonUit l'eacalier et a 
si la vne de son éraflure, avalent calmé son 
émoi ; et dn flls, sa pensée allait maioteiMot 
au père, en réalité aotrement intéressant pour 
elle.

Personne ne s'ocoiipalt de lui, at il ponvait 
avoir bsaoin de soins, aar s'il n'avait pas en 
un accès de folie, cj>mmo le iwyalt Victorien, 
1̂ coup sûr, il avait éprouvé une émotion asses 
violente, ponr qu'il convint de toir comoiont 
U la supi^rtait.

Après avoir recommandé i  ua doMAstique 
de ne pas quitter te vestibnle, da fa<inn A la 
[{éTenlr dès qn'on apercevrait le médeein,^e 
se <lécida A frapper A la porte de son r>nrle.

N'ayant pas reçu de n'ponse, elle l'entr'ou- 
vrUd<meem#nt Wl aperçat A ta pisee mémo 
oA elle l'avait quitté, assis sur uaa chaise de
vant la chettla^, le téte abaissée sor k  roi- 
Mas, tes bras UUante, asAésnü dana «ae 
pfostration teUa. qu'oa eM M  otoin qa'il 
t a  BOft, ii aoa eom n ’av^été aglM par 
na léger batencsmenC

■te krançalt tenteneat sans qn’Q parut 
l'eatendre, quand, d'un brusque mouvement, 
il fllavs la ttte et te regarda 
■troaMé* qai te glacèrent.

I pas besoin de mol.
-  .Vhl
— Et aussi pour te dira que te btessure de

— Et ta tente ? demaMa-t-il spràs un aso- 
ment d'hésilaUon.

— Je ne sais pas ; elie est éperdue et ie 
mse qu’elle n'a pas conscience de ce qu'elle 
oit ou ne croit pas.
— Enfin, toi,.tu ne le crois past
-  Non, je lé le jure, 
-r Et facMs de folief

jé m'inqnléte sn venant voir comment tu ea. 
n hil tendit la main
— Brave petite ftllc.

txe sas cils. U élai^ dom* blefi malheureui, 
bien désespéré, qu'un lémoigntirt J^otérét 
aushl simple, aassl nsiuret que ctful qu'el)e 
apportait, le troublait si profondément ?

n lul s.>iTait la nuin «ns pari«-, asate de 
gros soupirs s'échappateat do ses tevres, sui-
- s aussi» de tergw aaplratioos.

— Vsnx-taqiMjsAepr^renn verred'eau*

oeux qà'on aime, le le reenfaie d'élr* vmne
— Mais, mon oncle, e'ast te«t •attifvl.
— C'est JiislameBt es qui est naturel qui 

toneba le tms.
Il l'atüra A lui, él rëmlMBsa 
-o Je t'al, an cei deniers ta n ^

_ _ _j'obriinais bian
senli»M U r&ugnance et to« boatiUté. 
uae faute, uae grande tanta, doni> 
mande pardon.

— Oh I mon oncle 1 #
— Dnvers toi aussi l'aTils dea devdn : 

_'es-tu pas ma fllle T et je lee id sacrifiés, m V 
veuglairt moi-méme. Une aulre faute de ma
ari, ca étédeTWiei 'te lElWrfranchenwt 

.i jour où j ’ai reconnu qua <

W îîfeiiÆS.;
voulais plus. Cest lA oe qu’il fant ms par> 

qa'il pa«*

pouvait pas étra taa «ari» si A li 
sursit risn à oppoasr. Poor mc^ 
rient d'étre faite. Ja te résida t

: ^ : ^ î s n & s ÿ n
4teü«a !■>!■■< da ste»„  qn'U trahtewi<tf'4teil________

Uvranoe méU à ana jaia #rafoMte.
—.Uui,4it^ eo o«iii*uaa<r|a fa^ 

teBoe»ja te comptanés matoéeaaeâal 
nounse. J'aurate do tsIt ; mate )a nb

{o»d du .c<aur* tu. i 
cber.

— Ob 1 nie* fl
le. , > t */*•* '
— Ne «raiah aa»«0|a^ 

lin i 4 t’arraeher toa anarafc 1‘a M M b S i i l  
je t'ai poamaivif. M lp4  teaOiOMÉpa 
iKHtetMt M ateéra te «aiitete 
«M fiss  III aeespweis M l i 
pàroies i) n’v a qu'M*aa«iAaa


